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Donation manuelle et divorce

Par louticlo, le 29/06/2014 à 16:38

Ma mère m'a remis à mon nom une somme de 30000€. Je l'ai déclaré au service des impôts
puis j'ai partagé cette somme en deux chèques, moi et ma femme soit 15000€ chacun.
Aujourd'hui ma femme veut divorcer. Est ce que la donation de 30000€ peut être récupérer
dans la liquidation matrimoniale.

Par domat, le 29/06/2014 à 18:26

bjr, 
vous êtes mariés sous quel régime ?
CDT

Par louticlo, le 30/06/2014 à 08:17

Bonjour domat
Comme 90% en communauté.

Par domat, le 30/06/2014 à 10:06

bjr,
même placé sur un compte bancaire de votre femme, cet argent issu d'une donation reste un
bien propre et ne fait pas partie de la communauté et n'est donc concerné par par la
liquidation de la communauté.
vous devez récupérer votre argent.
cdt

Par louticlo, le 30/06/2014 à 12:31

Merci Domat

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


